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			Écrire à la Mairie 
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						Commémoration du 19 mars 1962



							
								
									
								

							

					

					
						


					


				


				
					
						Elections européennes juin 2024
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						Portes ouvertes des établissements scolaires



							
								
									
								

							

					

					
						


					


				


				
					
						Pôle Emploi devient France Travail



							
								
									
								

							

					

					
						L’année 2024 marque une étape significative avec la transition de Pôle Emploi vers France Travail, conformément à la loi pour le plein emploi. Cette évolution vise à fournir des services et un accompagnement mieux adaptés aux demandeurs d’emploi et aux entreprises, grâce à une collaboration renforcée avec tous les acteurs de l’emploi, de la formation et de l’insertion. Elle englobe également le développement de nouveaux services en partenariat afin de simplifier le retour à l’emploi et les processus de recrutement. Pour les demandeurs d’emploi, les procédures actuelles, comme l’actualisation mensuelle et l’accès aux offres d’emploi, restent en vigueur. Cependant, une transition progressive vers France Travail est envisagée pour tous les demandeurs d’emploi, accompagnée d’une orientation vers la structure d’accompagnement la plus adaptée à leurs besoins. Chaque individu signera un contrat d’engagement personnalisé définissant les objectifs professionnels et les mesures d’accompagnement, avec des ajustements spécifiques pour les travailleurs en situation de handicap. Du côté des entreprises, les modalités de contact et de publication d’offres d’emploi demeurent inchangées. Toutefois, France Travail aspire à offrir un accompagnement personnalisé et coordonné pour les recrutements. Les conseillers entreprises seront davantage présents sur le terrain, une plateforme unique facilitera le dépôt des offres, et un soutien […]


					


				


				
					
						Téléphonie mobile : installation de mâts



							
								
									
								

							

					

					
						Depuis de nombreuses années, la collectivité est régulièrement interpellée par les administrés sur la qualité du réseau de téléphonie mobile. Les opérateurs SFR, Bouygues et FREE, également interpellés par leurs clients, ont réalisé des enquêtes de satisfaction et ont lancé des études sur le territoire. Ces études confirment le retour d’expérience des utilisateurs, à savoir une couverture réseau non optimale, la présence de « zones blanches et des quartiers sans ou avec une très faible couverture. La solution pour répondre à ce manque de couverture est l’installation de deux poteaux de téléphonie mobile sur le site du Monteil. Face aux enjeux de développement actuel et à la place prépondérante de l’utilisation du téléphone mobile dans la vie quotidienne, il est indispensable que les administrés puissent bénéficier d’un service de qualité. Après réflexion, il a été convenu de les installer sur « le stade honneur (pelouse,) rue du stade ». Ces mâts serviront également, à moyen terme, à équiper le site d’un éclairage. Pour plus de renseignements, le DIM (Dossier d’Information Mairie) des différents opérateurs ainsi qu’un registre sont disponibles à l’accueil de la Mairie.


					


				


				
					
						Ecoles publiques : inscriptions aux études surveillées



							
								
									
								

							

					

					
						Comme les années précédentes, la collectivité propose un service d’études surveillées, entièrement gratuit pour les familles, qui a lieu de 16 h 35 à 17 h 15 les lundis, mardis et jeudis. Les études sont ouvertes aux élèves scolarisés du CP au CM2. Elles débuteront le lundi 18 septembre. Pour que votre enfant puisse participer aux études, il faut qu’il soit inscrit au préalable.Chaque semaine (le vendredi), un questionnaire d’inscription est mis en ligne. Vous avez jusqu’au jeudi suivant minuit pour le compléter. Pour les études surveillées de la semaine du 18 septembre, le questionnaire doit être rempli pour le jeudi 14 septembre au plus tard. Vous devez choisir l’école d’affectation de votre enfant. Attention, il faut remplir un questionnaire par enfant. Rappel : tout enfant inscrit aux études et ne s’y présentant pas sera, au bout de la 3ème fois, refusé pour le trimestre et orienté vers le service périscolaire. Il en sera de même si un enfant se présente aux études et qu’il n’est pas inscrit. Il conviendra donc d’être à jour de sa cotisation auprès de l’Accueil de Loisirs de Beauvoir, ou de venir récupérer son enfant à 16h30. Si vous devez annuler une inscription ou, au contraire, […]


					


				


				
					
						Saison culturelle : plaquette 23 24



							
								
									
								

							

					

					
						


					


				


				
					
						Etat civil



							
								
									
								

							

					

					
						ATTENTION : Les demandes de carte grise et de permis de conduire se font exclusivement sur le site de l’ants.gouv.fr ou en Préfecture   – Le baptême républicain – Se marier à Monistrol-sur-Loire – Se pacser à Monistrol-sur-Loire – Recensement militaire – Autorisation de sortie du territoire – Passeport/Carte d’identité – Listes électorales – Certificat de vie – Légalisation de signature – Attestation d’accueil – Extrait d’acte de naissance – Extrait d’acte de mariage – Recherches généalogiques      Le baptême républicain Le baptême civil n’est prévu par aucun texte. Il n’a pas de valeur légale et ne lie pas les parrains et/ou marraines par un lien contractuel. L’engagement qu’ils prennent de suppléer les parents, en cas de défaillance ou de disparition, est symbolique. Il s’agit d’un engagement moral d’ordre purement privé. Le baptême civil se pratique à la Mairie. Toutefois, comme il n’a pas de valeur légale, les Mairies ne sont pas obligées de le célébrer et il n’y a pas de cérémonial préétabli. Consultez la liste des pièces à fournir pour un baptême républicain       Se marier à Monistrol-sur-Loire Le mariage civil, institué par la Révolution Française, est le seul mariage légalement reconnu. Il précède un […]


					


				


				
					
						Révision du PLU



							
								
									
								

							

					

					
						  Délibération Arrêté préfet de région périmètre PDA  Périmètre PDA    SOMMAIRE PLU  Rapport de présentation : – tome 1 – tome 2 – évaluation environnementale PADD Règlement : – écrit – carte NO – carte NE – carte SE – carte SO – carte centre – liste emplacements réservés – liste bâtiments changement de destination Annexes sanitaires : – sanitaires – SDAEP – SDASGE – classement sonore – régime forestier – servitudes d’utilité publique liste – servitudes d’utilité publique plan – servitudes d’utilité publique PPRI Orientation d’aménagement et de programmation : – OAP – Annexes Plan délimité des abords des monuments historiques (PDA) : – rapport Avis des PPA et réponses : – avis – réponses Commissaire enquêteur : – rapport – annexes – avis Propositions de modifications de la commune suite à enquête publique     Avis de prolongation d’enquête publique Les dates restantes de rencontre du commissaire enquêteur sont le 11 février matin, 16 février journée, 17 février journée et 28 février.   Arrêté de prolongation de l’enquête publique PLU PDA jusqu’au 28 février 2023     Les propositions et avis du commissaire enquêteur ne préjugent pas des décisions définitives qui seront délibérées par le conseil municipal. […]


					


				


			






						


					

		


		

					

						



	
	 En 1 click


	






						


					
					

						








			

				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				


				
					
							

									

									


							


						
							

							
						

					

					
						
					

				

			







						


					

		






					


				

				

					



		

					

						



	
	 A noter dans votre agenda !


	






						


					

		






					


				

				

					













			


				
					
						Le Critérium du Dauphiné en juin



						
							
								
						  



							
								
									
										
										6
										
										juin
										
										2023
									
								

							


						


					

					
						Mardi 6 juin 2023, Monistrol sur Loire a été la ville de départ de la 3è étape du Critérium du Dauphiné. Une matinée ensoleillée, un site bien aménagé, une organisation habilement orchestrée, des coureurs disponibles et généreux, des enfants enthousiastes et enchantés, le public venu en nombre… Assurément un beau départ pour cette 3e étape !
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								mar, 6 Juin 2023
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								mar, 6 Juin 2023
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								dim, 31 Mar 2024
							

					

				


			






					


				

				

					



		

					

						



	
	 Liens partenaires


	






						


					

		






					


				

				

					



		

					

						





		
				
						
							
						
				
	
						
							
						
				
	
						
							
						
				
	
						
							
						
				
	
						
							
						
				


		






						


					

		


		

					

						



	
	Garder le contact !

04 71 66 53 45


	






						


					
					

						



	
	Envoyez un mail dgs@monistrol.fr


	






						


					

		






					


				

				

					


	
		
			
				

				
			

		

	




					


				

				
	





	

		
			
				


																		





			Mairie de Monistrol-sur-Loire

	7 avenue de la Libération
	43120 Monistrol-sur-Loire
	04 71 66 53 45
	dgs@monistrol.fr




		


						

																		
Horaires

			Le lundi :

de 8 h 30 à 12 h

Du mardi au vendredi :

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Le samedi (sauf juillet et août) :

de 9 h à 12 h
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	La Mairie, la commune
	Au quotidien
	Culture, sports, loisirs
	Vie locale
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